
requérante estime que le Tribunal a violé la jurisprudence de la 
Cour portant sur la responsabilité solidaire d’une société mère 
découlant du comportement infractionnel de la société filiale, 
ainsi que les principes d’égalité, de non-discrimination et de 
proportionnalité. 

En quatrième lieu, la partie requérante invite la Cour, à titre 
subsidiaire, à exercer son propre pouvoir de réformation pour 
annuler ou réformer le montant de l’amende. 

En cinquième lieu, elle demande à la Cour de réformer de 
manière limitée le montant de l’amende aux fins de l’aligner 
sur celle prononcée à l’encontre de la filiale Total Raffinage 
Marketing, dans l’affaire T-566/08. 

En dernier lieu, elle demande à la Cour de réformer le montant 
de base de l’amende aux fins de l’aligner sur celui de l’amende 
infligée à la filiale Total Raffinage Marketing, dans l’affaire 
T-566/08, ou en cas de pourvoi, dans l’arrêt de la Cour 
rendu sur pourvoi si cette dernière considère que l’affaire est 
en état d’être jugée, ou dans l’arrêt rendu par le Tribunal sur 
renvoi de la Cour. 
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Conclusions 

— déclarer et arrêter: 

— l’arrêt du Tribunal de l’Union européenne T-563/11 
(sixième chambre), du 13 septembre 2013, Issam 
Anbouba/Conseil de l’Union européenne, est annulé; 

— la décision d’inscription du requérant sur la liste des 
personnes et entités visées par les sanctions écono­
miques est illégale; 

— les décisions et règlements attaqués à l’occasion de l’af­
faire T-563/11 sont annulés; 

— le Conseil est condamné aux dépens des deux instances. 

Moyens et principaux arguments 

À l’appui de son pourvoi, la partie requérante invoque deux 
moyens. 

En premier lieu, la partie requérante estime que le Tribunal a 
commis une erreur de droit, en considérant que le Conseil, faute 
de pouvoir apporter la preuve d’un soutien du requérant au 
régime syrien, a fait une juste application d’une présomption 
de soutien des dirigeants des principales entreprises de Syrie au 
régime syrien. La première branche du moyen est tirée de l’ab­
sence de base juridique d’une telle présomption. En effet, le 
caractère extrêmement grave et contraignant des mesures 
restrictives ne permettrait pas qu’elles soient appliquées sur la 
base d’une présomption à laquelle aucun acte réglementaire 
n’aurait régulièrement prévu de recourir. La deuxième branche 
du moyen est tirée du caractère disproportionné de cette 
présomption par rapport à l’objectif poursuivi, notamment en 
raison de son caractère extrêmement général. La troisième 
branche du moyen est tirée du caractère irréfragable de cette 
présomption. La preuve négative de l’inexistence d’un soutien au 
régime serait matériellement impossible à apporter et la fourni­
ture d’une preuve positive d’opposition au régime ne pourrait 
être raisonnablement considérée comme l’unique moyen d’éta­
blir l’absence de lien avec le régime. 

En second lieu, la partie requérante reproche au Tribunal d’avoir 
statué en l’absence de preuve fournie par le Conseil. Par la 
première branche de son second moyen, la partie requérante 
estime que le Tribunal a commis une erreur de droit, d’une 
part, en n’exerçant pas un contrôle normal sur les décisions 
attaquées, et d’autre part, en statuant sans que le Conseil lui 
ait fourni un élément de preuve. Dans la seconde branche de 
son second moyen, la partie requérante fait grief au Tribunal de 
n’avoir pas sanctionné, dans l’arrêt attaqué, une violation mani­
feste du principe du contradictoire et des droits de la défense de 
la requérante. Le Tribunal aurait dispensé le Conseil de commu­
niquer des éléments de preuve ou les motifs justifiant la non 
divulgation desdits éléments et aurait admis que le Conseil 
puisse fonder sa décision sur la seule base d’une présomption 
à laquelle il ne pouvait pourtant pas régulièrement avoir 
recours. 
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